
 

CHARTE DE LA SECTION HANDBALL DU CSC LAETITIA 

 

Préambule 

 

Par votre inscription ou par celle de votre enfant, vous avez choisi de participer aux activités proposées par la Section Handball du Centre Sportif et Culturel 

LAETITIA, et nous vous en remercions. 

 

Vous devez savoir que la LAETITIA est en premier lieu une association loi 1901, c’est-à-dire la réunion de personnes poursuivant un même objectif et 

s’unissant pour l’atteindre. L’adhésion est un acte volontaire qui implique un engagement à participer et à apporter son concours au fonctionnement et au 

développement de l’association. En tant qu’Adhérent du CSC Laetitia, chacun se doit de respecter le Règlement intérieur de l’Association. Par ailleurs, la 

section Handball du CSC est affiliée à la Fédération Française de Handball et donc est reconnue comme un Club à part entière devant respecter le règlement de la 

FFHB. 

 

La section handball est gérée par une équipe de bénévoles qui ne demande qu’à être renforcée. Ne soyez pas que consommateurs ! Soyez indulgents ! 

 

 

La Charte que vous allez découvrir a pour objectifs de : 

 

 - contribuer au développement et au rayonnement du club 

 - mettre en avant et développer un esprit citoyen chez nos adhérents 

 - permettre à chaque adhérent de trouver sa place et de s’épanouir au sein de la Laetitia en comprenant mieux son fonctionnement 

 

Elle est complétée par les « Règles de Vivre Ensemble le Hand à la Laetitia». 
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LA VIE DU CLUB 
 

Le bureau 

Il est composé à ce jour de : un président, un secrétaire général, un trésorier, des responsables techniques, un correspondant arbitrage, un responsable 

organisation, un correspondant communication et un responsable sponsors et animations. Il désigne les entraîneurs, et les coachs de chaque équipe parmi les 

parents volontaires. 

 

Mais tout au long de la saison, des bénévoles peuvent intégrer le bureau. 

Il se réunit 5 à 6 fois par an pour : 

 - Prendre des décisions sur le fonctionnement de la section 

 - Faire des mises au point régulières sur les équipes, sur l’arbitrage 

 - Réfléchir sur les difficultés éventuelles des entraîneurs… 
 

Le championnat 

Toutes les équipes sont inscrites en championnat, sauf l’Ecole de hand (qui participe à des tournois à peu près une fois par trimestre). En général il y a un match 

chaque samedi  (l’après-midi pour les jeunes et le soir pour les seniors), excepté pendant les vacances scolaires. Le Comité Départemental (CD) et la Ligue fixent 

les dates des matchs de championnat.  

Chaque rencontre nécessite : l’envoi d’une convocation, appelée « conclusion de match », 2 arbitres nommés par le CD (pour les matchs seniors et équipes 

régionales), 2 responsables pour la table de marque, et bien sûr le coach et ses joueurs ! 
 

Les tournois 

La volonté est d’organiser dans l’année un tournoi pour les équipes de jeunes. Nous convions les parents à leur organisation. D’autres clubs du département, ou 

hors du département nous invitent aussi à leurs propres tournois, nous tentons d’y participer afin de nous faire connaître et reconnaître. 

Les tournois sont des moments privilégiés, festifs, où les joueurs peuvent mieux se connaître, montrer une image positive de la Laetitia et développer la 

convivialité et le sens du partage, entre nous et aussi avec les autres équipes… 
 

La journée de convivialité 

Elle a lieu à chaque fin de saison (en juin), elle a pour but de : 

- présenter le bilan de l’année : moral, financier, d’arbitrage, les résultats des équipes, l’ organisation des commissions 

-  et de présenter la saison à venir : vœux, projets, entraînements, nombres d’équipes à inscrire, cotisations... 

Il est important d’y participer pour s’informer sur la vie de la section. 
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LES PARENTS 

 

 

Inscrire un enfant à une activité ne signifie pas se dégager de toute responsabilité. 

Les enfants ne dépendant des entraîneurs que pour la durée de leur intervention. Pour les matchs, les joueurs doivent être encadrés par des coachs qui sont 

désignés par les membres du bureau parmi les parents volontaires. Sans coach, une équipe ne peut être présentée en championnat. 

 

Nous vous demandons, lors de chaque entraînement et de chaque match : 

 

- de prévenir en cas d’absence de votre enfant 

- de vous assurez de la présence de l’animateur à l’arrivée de l’enfant. 

- de venir le chercher dans le gymnase à l’heure et de prévenir l’entraîneur de votre présence 

- de respecter les encadrants (et les autres acteurs du club) en répondant favorablement à leurs invitations 

- d’encourager votre enfant à participer à la vie de son équipe et du club (notamment en partageant avec les encadrants le pot traditionnellement offert aux 

joueurs et managers après chaque match dans la cafétéria auquel vous êtes les bienvenus). 

 

A tour de rôle, les parents doivent assurer les déplacements de l’équipe en suivant le planning remis par le coach. En cas d’impossibilité, ils devront s’arranger, 

le plus vite possible avec une autre famille en permutant leur tour (et en informer le coach). 

 

Le lavage du jeu de maillots est également assuré par les familles, à tour de rôle. 

 

En cas de problème d’organisation ou même relationnel, il ne faut pas hésiter à contacter l’entraîneur ou un membre du bureau. 

 

Les parents peuvent participer, de manière régulière ou seulement ponctuelle à la vie de la Laetitia : venir voir jouer l’équipe de son enfant, ainsi que les autres 

équipes, aider à l’accueil des équipes adverses, participer à l’organisation des tournois et autres manifestations, intégrer le bureau… 
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LE JOUEUR 

 

 

L’ADHERENT : RESPECT ET INVESTISSEMENT 

 

Chaque adhérent devra toujours avoir une attitude de respect et d’écoute envers les autres licenciés de la Laetitia (joueurs, entraîneurs, dirigeants…), mais aussi 

envers les adversaires, les arbitres, le public, les parents et autres accompagnateurs… 

Il devra toujours adopter un comportement responsable (respect des horaires, du matériel…), il devra se montrer prêt à donner un « coup de main » pour la bonne 

marche de la section, au niveau de la tenue de la table de marque, de l’arbitrage, puis de l’encadrement des équipes jeunes ou à leur entraînement. 

Un « bonjour », un « merci », un « au revoir » ne coûtent rien mais apportent beaucoup, tachez de ne pas l’oublier. 

 

LE JOUEUR S’ENGAGE A DONNER UNE IMAGE POSITIVE 

DU CLUB A DOMICILE COMME A L’EXTERIEUR. 

 

 

LE HANDBALLEUR : DISPONIBILITE ET FAIR-PLAY 

 

Tous les joueurs doivent à tour de rôle, tenir la table de marque, en cas d’impossibilité, il doit se trouver un remplaçant. 

 

Une présence assidue aux matchs et aux entraînements est demandée à chacun. En cas d’absence (à un match ou à un entraînement), le joueur est tenu de 

prévenir son responsable d’équipe dès que possible. En cas d’absence non justifiée à un entraînement, l’entraîneur peut décider que le joueur ne participera pas 

au match suivant. 

Il est fortement conseillé de prendre une douche à la salle après chaque match et chaque entraînement. 

Sa tenue : 

Pour l’entraînement : tenue de sport obligatoire (des pieds à la tête !), avec des chaussures différentes que celles qui sont utilisées à l’extérieur, et une bouteille 

d’eau 

Pour les matchs : les joueurs devront porter le maillot fourni par le club et un short (court et sobre). Pour les équipes sponsorisées, le short est fourni (- de 18 ans 

et seniors). 

A la fin du match, il faut remettre son maillot dans le sac (ou la caisse). Le lavage des maillots est assuré à tour de rôle. 

Il est évidemment interdit de fumer dans la salle de sport, dans les vestiaires et les sanitaires. 
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LE MATERIEL : 

 

Merci de prendre soin du matériel qui est mis à votre disposition (ballons, plots, chasubles…) et de les ranger correctement après les matchs et les entraînements. 

 

LES DEPLACEMENTS : 

 

Le transport sera assuré par la totalité des familles à tour de rôle. 

L’entraîneur n’est pas tenu d’utiliser son véhicule personnel (ni pour lui, ni pour transporter les enfants.) 

Le planning des déplacements peut être géré par un parent. 

 

LES SPECTATEURS : 

 

Si vous n’êtes pas concernés par le match qui se déroule (joueur, arbitre, table de marque) merci d’aller encourager les joueurs depuis les tribunes. 

 

LA CONVIVIALITE D’APRES-MATCH : 

 

Après les matchs, chaque joueur et dirigeant des 2 équipes est invité à consommer une boisson offerte par le club. Merci aux parents de laisser quelques minutes 

aux enfants pour ce rituel « convivialité – esprit d’équipe » auquel les accompagnateurs sont les bienvenus. 

 

LES SANCTIONS : 

 

En cas de manquement grave à ce règlement, le bureau directeur pourra adopter des sanctions adaptées allant de la réparation de la faute jusqu’à la radiation du 

club en passant par l’avertissement ou la suspension. 

Chaque sanction sera notifiée par écrit au licencié concerné ou à son responsable légal (pour les mineurs). 

 

Les sanctions financières décidées par le Comité Départemental, la Ligue ou la Fédération, faisant suite à des sanctions disciplinaires, seront 

intégralement réglées par le joueur concerné. Il pourra être accompagné par un responsable lors de la commission de discipline. 

 

 

 



 

-5- 

 

 

LE ROLE DU CAPITAINE D’EQUIPE 

 

 

Il est désigné par l’entraîneur ou le responsable, en accord avec les autres joueurs. 

 

- il doit être le relais entre ses coéquipiers et les encadrants, en étant le porte-parole de son équipe, la représenter au sein du club, en étant un interlocuteur 

privilégié pour l’entraîneur 

- il doit veiller à la bonne ambiance de l’équipe 

- il doit transmettre une attitude sportive à son équipe : faire preuve d’une saine combativité, se dépasser pour être au service du groupe, tenter de fédérer les 

énergies, être fair-play, avoir un regard positif sur la rencontre 

- il s’assure lors des matchs à l’extérieur qu’aucun ballon n’a été oublié 

- il s’assure que les maillots sont réunis et les remet à la personne chargée du lavage (à tour de rôle) 

- lors du match, il est l’interlocuteur privilégié des arbitres, il se doit d’être irréprochable 

 

 

LE ROLE DU COACH 

 

Il est désigné par les membres du bureau, en concertation avec les entraîneurs 

 

- être le relais entre les décisions prises par le bureau, les entrâineurs et les joueurs 

- permettre à chaque joueur de pratiquer le handball dans un esprit sportif, en respectant les équipiers, les adversaires, les arbitres et les responsables de club 

- donner à chaque joueur le calendrier des matchs, le listing des joueurs avec les numéros de téléphone 

- chaque semaine, préciser l’heure du rendez-vous, l’heure et le lieu du match et vérifier les parents accompagnateurs si le match se joue à l’extérieur 

- encourager les joueurs à prendre des initiatives en arbitrage et en encadrement, les sensibiliser à l’importance du rôle de chacun dans le club 

- faciliter les tâches administratives en amenant les joueurs à rendre des réponses rapides et des dossiers complets 
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ARBITRAGE 

 

 

 

Le jeune arbitre : 

- il sera encadré et protégé par des arbitres confirmés 

- il doit porter obligatoirement une tenue de sport 

- il respecte le matériel qu’on lui confie : sifflet, cartons 

 

 

L’arbitre officiel : 
-  Il doit connaître son code d’arbitrage 

- il doit obligatoirement porter un équipement d’arbitre : maillot et short foncé et chaussures de sport. 

- En dehors de son activité, il ne doit pas critiquer l’arbitre oeuvrant sur le terrain 

- Il doit faire preuve de solidarité et de complémentarité avec son partenaire éventuel 

 

Le responsable d’arbitrage lui communique sa désignation transmise par le CD. 

Il se doit d’arbitrer et en cas d’empêchement il doit prévenir au plus vite le responsable. 

 

 

 

L’arbitrage n’est pas prioritaire sur la vie privée et sur l’activité du joueur mais est essentiel pour le bon déroulement des rencontres. 
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